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Dans notre dernier éditorial, nous rappelions l'opinion
légale de Sir Farrer Herschell, solliciteur-général d'Angle-
terre, qui disait que Laval ne pouvait pas avoir de sücccursale;
nous ajoutions encore que cette Université avait elle-même
reconnu publiquenent sa fausse position et l'illégalité de son
établissement à Montréal, par le seul fait d'avoir demandé à
la reine Victoria Une extension de sa charte, nous devrions
dire plutôt en osant mêne soumettre le projet d'une charte
nouvelle à la sanction dO Sa Majesté, pour s'accaparer du
monopole universitaire et parvenir ainsi à toutes ses fins

Laval n'a donc pas réellement d'existence civile en cette
cité, et tous ses actes ici sont donc en conséquence parfaite-
nient nuls. Elle n'a pas de professeurs, point de cours, en
un mot sa prétendue succursale ne peut pas être reconnue
aux yeux de la loi qui doit la répudier et entacher tous ses
faits de nullité

Voyons maintenant si son -existence canonique au moins
est régulière ? 'Universi.é de Québec dans son établisse-
ment à Montréal a-t-elle respecté le Décret, la Bulle du
St. Siége?

Nullement!
Car par le Décret, tout en croyant ne pas devoir accorder

d'affiliation à Laval aux écoles de Droit et de Médecine exis-
tant alors à' Montréal, le St. Siège a néanmoins ordonné une


